


	Prime de reconnaissance projet "Belle" et retour sur la signature des négociations annuelles obligatoires sur les salaires périmètre HBCE

	 

	✔ Prime Projet Belle :

C'est aux forceps que l'intersyndicale a enfin obtenu de la direction un retour positif sur cette demande pour tous les salariés transférés et pour les salariés de DBS et des Fonctions Support qui auront contribué de façon significative au projet Belle (appréciation de leur hiérarchie).

Le montant est de 2000€ bruts et sera versé par HBCE sur la paie de janvier 2024

Ce versement est soumis à 3 conditions :

1.     Que la cession se fasse

2.     Être présent au 01/01/2024

3.     Ancienneté minimum de 6 mois

 
👀 On refait l'histoire :

Pour rappel, dans le cadre souhaité par HSBC de la vente de son réseau de distribution à la Banque des Caraïbes via MMG et via le fonds d'investissement CERBERUS, le projet d'accord de transition tel que présenté en octobre 2021 prévoyait au niveau du statut social des salariés transférés :

-      Une garantie d'emploi de 12 mois,

-      Une durée de validité des accords en vigueur de 15 mois

-      Un engagement de renégocier en amont les accords frais de santé, prévoyance, et retraite supplémentaire

La seule concession obtenue est la prorogation des accords sur 30 mois, mais ce n'est qu'un maximum. Nul doute que ces accords seront renégociés bien en amont sous forme de « package » dixit notre futur employeur (nos interlocuteurs chez MMG) ! Et ce dans quelles conditions ?

Largement insuffisant pour la CFDT !!!

La CFDT n'a pas signé cet accord…

En effet la CFDT demandait :

-      Qu'une enveloppe financière digne de ce nom, et au moins équivalente à celle octroyée pour le PSE GBM ou pour les RCC CMB, soit réservée aux salariés qui transfèrent dans le cas où un projet de réorganisation venait à nous être présenté

-      Une prime de transfert significative ! (Pour info la prime de transfert Barclays chez Milleis a été de 6000 €

Au vu des négociations qui se sont déjà déroulées avec la direction de MMG concernant la mutuelle, la prévoyance, et le Pero, et son lot de surprises (groupe fermé, …) la CFDT est confortée dans ses choix et sa décision.

Négociations annuelles obligatoires sur les salaires sur le périmètre HBCE (pour les salariés ne transférant pas)

La CFDT a signé ! 3 mesures 
1. Augmentation de 3% pour tous les salariés dont le salaire brut est inférieur ou égal à 50 000€ avec un plancher de 1000€ et augmentation de 2% pour tous les salariés dont le salaire brut est compris entre 50 001€ et 80 000€
2. Reconduction de l'abondement exceptionnel de 400€
3. Enveloppe Equité de 200 000€ 

La signature de cet accord était un préalable à un accord de transition à la BDC/CCF pour tous les salariés qui transfèrent.
Nous attendons aujourd'hui une réunion avec la DRH de MMG afin de transposer la mesure d'augmentation collective dans un accord CCF.

N'hésitez pas à nous suivre sur www.cfdt-hsbc.fr et prochainement sur www.cfdt-ccf.fr
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	On peut tromper une partie du peuple tout le temps et tout le peuple une partie du temps, mais on ne peut pas tromper tout le peuple tout le temps.
Abraham Lincoln
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